
Province de Namur                                                     Bièvre, le       
Arrondissement de Dinant                                                        
Commune de BIEVRE                      
                                                       

OBJET : BARRIERES "NADAR" et  CONTENEURS A PUCE 
                 
I. ENLEVEMENT DU MATERIEL 
 
IDENTITE : 
 
ADRESSE :  
 
LOCALITE :  
 
Nombre de barrières "Nadar" empruntées :          barrières. 
 
Signalisation routière :  Nombre   Panneaux 
        -------------------------------------------------- 
 
 
 
 
Conteneurs à puce :  …………… x 1.100 litres (0,020 €/kg) 
 
Date de l'enlèvement : le ..................... à ................... 
 
Date prévue de remise : le .................. à ................... 
 
Signature du responsable communal.    Signature du demandeur. 
 
 
II. REMISE DU MATERIEL 
 
..................................................... a déposé le ................................... 
............................ barrières NADAR et le matériel de signalisation repris ci-dessus. 
 
(1) le matériel rentré ne présente aucune anomalie 
(1) le matériel présente les anomalies et/ou dégradations suivantes : 
 
 
 
Dans ce cas, en vertu de l'article 6 du règlement communal du 20 septembre 1993 régissant la location de  
barrière Nadar, les dégâts seront facturés au demandeur et ce au prix de revient des réparations. 
 
Le responsable communal.      Le demandeur. 
 
 
 
 
 
(1) Biffer les mentions  inutiles. 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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